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Article abstract
Il y a eu, durant la dernière décennie, quantité de recherches sur le rôle des régimes de
pension payés par l'employeur dans la promotion des contrats de travail de longue durée. Le
régime de pension occupationnel s'acquitte de ce rôle en offrant aux employés un droit à des
bénéfices futurs de pension sujet à un rendement adéquat jusqu'à ce moment. Cependant, on
ne peut faire que peu de généralisations au sujet de tels contrats, en partie à cause des
faiblesses méthodologiques de ces recherches.
Dans les études sur la retraite, par exemple, les modèles empiriques utilisés contrôlent peu
l'aspect volontaire du choix de l'âge de la retraite par l'employé. De plus, on n'a pas réussi à
expliquer comment la pension influence la retraite. Finalement, les explications alternatives
et plausibles des effets de la pension n'ont pas toujours été contrôlées.
Nous tentons de nous attaquer à certaines de ces faiblesses en examinant les effets incitatifs
de la pension occupationnelle sur la planification de la retraite des employés. Nous nous
attardons à l'expérience de 512 employés masculins et féminins travaillant à plein temps,
âgés entre 20 et 64 ans, qui travaillent pour une grande entreprise syndiquée de service
public en Ontario et qui jouissent d'un régime de pension à bénéfices définis. Nous avons
sondés ces employés en 1988. Ils sont représentatifs de la population de quelque 17 000
personnes en termes de sexe, d'âge et d'années de service. Empiriquement, nous avons fait
une régression de l'âge planifié volontairement de retraite en regard de différents
déterminants de cette décision. Nous avons observé que cet âge était fortement influencé par
des incitatifs à la préretraite. Plus particulièrement, plus la prime de préretraite est
généreuse, plus l'âge planifié de retraite est bas. Ce résultat est important vu que les pensions
représentent une option de planification de la gestion stratégique des ressources humaines.
De façon opposée, d'autres instruments, tels les primes salariales au rendement et les bonus
de paies de vacances n'ont pas beaucoup d'influence sur le choix de l'âge de retraite.
Les projets de retraite sont aussi influencés par l'exactitude des informations fournies sur les
caractéristiques des régimes de pension, par l'âge, par le sexe, par l'état de santé, par le statut
civil et, surtout, par le statut d'emploi et de pension du conjoint. D'un point de vue de
politique générale, le fait que les personnes mal informées sur les caractéristiques de leur
fond de pension aient tendance à prendre leur retraite plus tôt est troublant puisque cela
suggère que telles décisions cruciales et irréversibles peuvent être prises erronément.
S'assurer d'une information adéquate est donc nécessaire à une décision rationnelle.
Notre étude soutient quelque peu l'hypothèse quant au rôle positif des pensions dans la
promotion des conventions de travail de longue durée. Plus spécifiquement, les bénéficiaires
des régimes de pension supportés par l'employeur répondent positivement aux effets
incitatifs inscrits à leurs régimes de pension et, de façon plus particulière, adaptent leur date
préférée de retraite à la générosité des bénéfices de préretraite. Cela est vrai, même après
avoir contrôlé les autres variables déterminantes de l'âge planifié de retraite, incluant ces
facteurs influençant le volontarisme de cette décision, tels la probabilité de mise à pied ou de
recherche volontaire d'emploi et ces autres programmes de ressources humaines créant des
incitatifs aux contrats de travail de longue durée.
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